
² 

nuent dans ce sens. 
 

Par contre, je renouvelle mon 

appel à plus de civilité et de 

tolérance afin d’éviter les con-

flits de voisinage. 
 

Le court de tennis et multis-

ports est terminé. L’inaugura-

tion aura lieu le samedi 16 oc-

tobre 2010 à 11 heures en 

présence de Mr Nicolas Perru-

chot et de Mr Jean Luc Brault.  

Vous y êtes tous cordialement 

conviés. 
 

 Je vous souhaite un bel au-

tomne et vous donne rendez-

vous avant Noël pour la pro-

chaine Gazette. 
 

Marie Noëlle MARSEAULT  

J’aimerai rendre un dernier 

hommage à Monsieur Guy 

Maison décédé le 4 sep-

tembre 2010. 

Il a laissé sa marque dans le 

village par nombre de réali-

sations  qu’il a menées à son 

terme (école, commerces et 

salle de sport entre autres) 

avec passion, détermination, 

dynamisme et dévouement. 

Merci Monsieur Maison pour 

ce que vous avez fait pour 

Sambin. 
 

Avec la rentrée, la vie a re-

pris son rythme, les enfants, 

le chemin de l’école ; nous 

comptons 81 enfants à 

l’école de la Fontaine, et 76 

à l’école St Joseph dont             

30 enfants de Sambin et 233  

au collège le Prieuré.  
 

J’en profite pour vous dire 

que nous avons retenu le 

cabinet d’architecte Barbarin

-Casset de Blois pour l’ex-

tension de l’école. Nous de-

vrions recevoir très prochai-

nement les premières es-

quisses. Nous réunirons pa-

rents et enseignants avec le 

Conseil pour étudier le 

projet. Dès que nous au-

rons toutes autorisations 

nous ferons le chemin pié-

tonnier entre le lotisse-

ment de la Bulletière et le 

passage de l’école. Nous 

souhaitons à chacun une 

bonne année scolaire et la 

bienvenue aux nouveaux 

enseignants. 

 

 

Après les rencontres pa-

rents – jeunes ados ( qui 

semblaient poser quelques 

problèmes dans le village ) 

et la municipalité, je pense 

que l’été a été un peu plus 

calme. Les jeunes ont fait 

un effort de civilité et de 

respect des biens et des 

personnes, qu’ils conti-

Dans ce numéro : 

Mot du Maire 1 

Décisions du conseil 2 

Familles Rurales 3 

UNRPA 4 

Sambin S’anime 5 

Sambin relaxation 6 

USSL 

Court de tennis 

7 

Judo Club 

FCTPS 

8 

École de la Fontaine 

APE école de la Fontaine 

9 

École St Joseph 10 

Le TAD 11 

Adoc 41 

Tous au numérique 

12 

Les chiens dangereux 

Bibliothèque 

13 

Infos paroissiales 14 

Les femmes du 20e siècle 15 

Bloc note 16 

 
L A  M A I R I E  V O U S   

A C C U E I L L E  

L E  L U N D I  E T  L E  

V E N D R E D I  

9 H 1 5 — 1 2 H 0 0  

M A R D I  E T  J E U D I  

9 H 1 5 — 1 2 H 0 0  

1 4 H 1 5 — 1 7 H 0 0  

S A M E D I  

9 H 0 0 — 1 1 H 0 0  

 

0 2  5 4  2 0  2 8  2 7  

 

mairie.sambin@wanadoo.fr 

 O C T O B R E  N O V E M B R E  D É C E M B R E  2 0 1 0   

Sambinoise 

« je renouvelle mon appel à plus de civilité et de tolérance afin d’éviter les conflits de voisinage » 

N ° 9  

Le Mot du Maire CITATION 
Etre libre, ce n’est pas 
seulement se débarrasser de 
ses  chaines ; c’est vivre 
d’une façon qui respecte et 

renforce la liberté 
des autres.  
 

Nelson MANDELA   

 
Quelques conseils 

 

Je vous demande aussi de lever le pied en entrant dans l’agglomération, la vitesse est limitée 

à 50 /Km/h ; beaucoup ne la respecte pas, voitures et motos sont souvent en excès de vi-

tesse. Pensez qu’il y a des enfants, des collégiens et des piétons qui tiennent à la VIE. 
 

Les containers de tri sélectif ne sont pas des « dépotoirs » de tout et n’importe quoi, les 

employés communaux ont d’autres occupations que d’emporter à la déchetterie tout ce qui 

y est déposé. Merci de respecter ces lieux. 

 



  

PRINCIPALES DÉCISIONS DU CONSEIL 

23 juillet 2010 
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12 septembre 2010 

Décision de lancer le projet de 4ème classe. 

Les travaux consisteront en la construction 

d’une salle de classe, d’une salle pour la gar-

derie et de sanitaires. Le coût de l’opération 

est de l’ordre de 300.000 € HT. Le cabinet 

d’architecture BARBARIN-CASSET est rete-

nu, 

 

Extension de l’éclairage public pour un mon-

tant de 9.936,16 € TTC. Les travaux seront 

réalisés par l’entreprise CITEOS, 

 

Demande de subvention « fonds communau-

taire d’aide à la maîtrise de la consommation 

énergétique » auprès de la communauté 

d’agglomération de Blois pour le remplace-

ment de quinze boules d’éclairage public rue 

du Bois Bourdeau, rue de la Croix. Estimatif 

des travaux 3.000 € HT. Une subvention de 

720 € peut être attribuée,  

 

Achat de terrains auprès de Madame GUI-

GNARD et Monsieur CHARBONNIER Jean-

Claude d’une superficie de 29 ares 14  pour 

la somme de 3.557 € 

Remboursement des frais de repas aux em-

ployés communaux lorsqu’ils participent à 

des stages, 

 

Achat nettoyeur haute pression pour la 

somme de 968,76 € auprès des ETS SEGU, 

Travaux d’insonorisation salle de motricité 

école La Fontaine, réalisés par les agents 

communaux, 

 

Achat aspirateur (141 €) pour salle de 

sports et de poubelles (445 €) pour parking 

des commerces, salle de sports, cour de la 

mairie, rue de la Grange aux Dîmes. 

 

Avant le début de la séance, une minute de 

silence a été observée à la mémoire de Mon-

sieur MAISON, Maire Honoraire, décédé le 4 

septembre 

 

Rapport d’activité et compte administratif 

2009 de la Communauté d’Agglomération de 

Blois adoptés, 

Avis favorable pour une extension des com-

pétences communautaires  et modification 

des statuts auprès de la communauté d’agglo-

mération de Blois  pour : 

- le soutien à l’enseignement supérieur par la 

conduite d’actions reconnues d’intérêt com-

munautaires, 

- encouragement et soutien aux démarches 

pluri-communales en matière de plans locaux 

d’urbanisme, 

- fiscalité directe locale : reconduction des 

décisions antérieures : taxe habitation aucun 

abattement particulier, dégrèvement tempo-

raire de taxe foncière sur les propriétés non 

bâties en faveur des jeunes agriculteurs pen-

dant une durée de trois ans, 

Demande de subvention au titre des 

amendes de police auprès du Conseil Géné-

ral pour le busage du fossé et chemin piéton 

rue de la Fontaine St Urbain : coût 2.365,50 

€ HT, 

Renouvellement de la liste des propriétaires 

de l’Association Foncière : proposition du 

Conseil Municipal : Messieurs MIGEON Ber-

nard, HUBERT Pierre, JOUAN Alain, MI-

GEON Marcel, PINAULT Jean-Luc, DU-

BREUIL Jean-Louis, BORDAS Daniel 

Location de la salle de sports au Lycée de 

Pontlevoy sur la base de 21 € par jeune par 

an, Gestion du court de tennis : une réunion 

commission des sports, USSL et Familles Ru-

rales aura lieu prochainement  



Les Associations 

Familles Rurales     

P A G E   3  

L'assemblée générale de l’association Familles ru-

rales de Sambin a eu lieu le 3 Septembre. 

A l'ordre du jour : 

 Bilan des activités 2009/2010. 

 Bilan financier. 

           Calendrier des activités du 4° trimestre 

2010. 

           Présentation de la nouvelle coordinatrice 

départementale de la fédération Noémie Gaultier. 

 

Bilan des activités 

 

    - Loto du 11 Octobre 2009 

Celui-ci a réuni environ 70 participants. Les béné-

fices ont été reversés au profit de A.F.M 

(Téléthon). Pour compléter ce don, une soirée « 

choucroute » a été organisée avec les associations 

habituelles le 4 Dé-

cembre. Cette soirée a 

été animée gracieusement 

et remarquablement par 

la troupe « Culture et 

Loisirs » de Candé. 

    - Randonnée Pédestre 

Le dimanche 8 Novembre 

après-midi 70 marcheurs 

se sont élancés sur les 

chemins balisés de la 

commune. Un goûter les 

a récompensés de leurs 

efforts. 

    - Rallye 

Le 30 Mai ( jour de la fête des mères) a eu lieu le 

rallye touristique annuel qui nous a emmenés à la 

Ferté-Imbault. Il a rencontré le même succès que 

les années précédentes. 50 personnes ont partici-

pé à ce rallye qui s'est terminé par la visite du châ-

teau. 

Les différents cours hebdomadaires ont une bonne 

participation à part la danse pour les enfants. 

 

Bilan financier 

 

La randonnée et la gym pour adultes sont légère-

ment bénéficiaires mais ne couvrent pas le déficit  

de l'activité enfants. 

 La cotisation 2011 sera de 22€ 40 votée en A G à 

la fédération. 
 

 Ce bilan a été approuvé à l'unanimité. 

 

Calendrier du 4° trimestre 2010 

 

    Voyage au canal de Briare le 11 septembre. 

Visites : Musée des deux marines, musée des 

émaux, la ville en train touristique et croisière sur 

le canal. 

 

   Randonnée pédestre : Dimanche 17 Octobre 

à partir de 14 h suivi d'un goûter. 5,8,13 kms. 

 

   Exposition de broderie, Scrapbooking le di-

manche 3 Octobre avec présentation d'un 

centre de Loisirs humanitaire en Roumanie. Ver-

nissage de l’exposition à 12 h. 

 

   Loto : Dimanche 7 No-

vembre au profit du téléthon. 

 

   Le 3 Décembre les asso-

ciations sportives et culturelles  

sont invitées à se joindre à 

nous pour l'organisation d'un 

dîner festif pour le téléthon. 

 

Les activités hebdomadaires 

 

   - Reprise des cours de gym 

pour adultes le jeudi 9 septembre de 19h15 à 

20h15 et Stretching de 19h30 à 20h30. 

 

   - Reprise des cours de danse pour enfants sous 

réserve de 22 inscriptions minimum. 

   Tél. 02 54 20 25 14 

 

   - Le scrapbooking et la broderie ont toujours 

des adeptes. Inscriptions lors de l'exposition du 3 

octobre. 

 

Enfin, un livret d'accueil vient d'être réalisé, il sera 

remis aux nouveaux arrivants lors d'une prochaine 

réunion de bienvenue. 

 

 Michel JOUBERT 

Président de Familles rurales 

L A  G A Z E T T E  S A M B I N O I S E  N ° 9  
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U.N.R.P.A   

A  l'U.N.R.P.A , la rentrée a eu lieu le jeudi 16 Septembre avec la reprise des jeux ; les personnes qui 

souhaiteraient venir partager ces moments de détente sont cordialement invitées à venir nous rejoindre 

les premiers et troisièmes jeudis de chaque mois à la salle des fêtes de Sambin. 

  

La fête de L'U.N.R.P.A à Molineuf fut très réussie ; 15 adhérents de Sambin y sont allés. Environ 20 per-

sonnes se sont retrouvées au pique-nique du 29 Juillet à l'étang de Couddes. 

Le 1er Juillet, 28 personnes ont participé à la sortie à Honfleur qui fut très enrichissante 

et très agréable puisque le soleil était de la partie. 

Programme des activités pour l'année  2010-2011  

 
- Concours de belote : samedi  25 septembre à 14 h à la salle des fêtes  

 

- Spectacle à Chailles : mercredi 20 octobre 

 

- Loto de l'U.N.R.P.A : vendredi 19 novembre à 20 h à la salle des fêtes 

 

- Théâtre de la Marmite à Chitenay : mercredi 24 novembre à 15 h 

 

- Goûter de Noël : jeudi 16 décembre 

 

- Après-midi autour de la « dictée » : dimanche 16 Janvier 2011 à 15 h  

 

- Assemblée générale suivie de la traditionnelle galette : jeudi 27 janvier 2011 à 15 h  

 

- Repas annuel : samedi 5 mars 2011 à 12 h à la salle des fêtes 

 

- Après-midi récréatif  avec le groupe  « Le Tourlourou » de Mer : dimanche 27 mars  

2011 à 15 h à la salle des fêtes   

 

 

- Cinésépia à Montrichard propose environ une fois par mois un film à l'issue 

duquel est offerte une collation aux spectateurs présents ; selon le film sélection-

né, certains membres de l'U.N.R.P.A de Sambin acceptent de faire du co-voiturage 

pour se rendre à Montrichard.  
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SAMBIN S’ANIME  

N ° 9  

 

Pour SAMBIN 

S’ANIME, c’est la 

rentrée, et pour 

rester sur le thème 

des vacances nous 

avons fait le choix 

d’une randonnée 

VTT à travers le 

domaine agricole, forestier, et viticole. 

 

 

Rappel : SAMBIN S’ANIME loue son barnum de  

6m x 12 m pour toute occasion, pour tous rensei-

gnements vous pouvez nous contacter soit au 

06.37.11.22.16 ou sambinsanime@hotmail.fr  

Le Dimanche 12 Septembre, SAMBIN 

S’ANIME lançait le départ de sa randon-

née VTT. 67 participants ont sillonné notre 

campagne où chacun a pu apprécier de 

prendre un bon bol d’air. Merci à tous les 

Vététistes, de vos encouragements.   

Pour répondre à certaines per-

sonnes, SAMBIN S’ANIME se voit déso-

lé de l’absence de sa randonnée VTT, sur 

l’agenda des manifestations de la commune 

sur la Gazette de juin. 

 

N’oubliez pas, le DIMANCHE 24 OC-

TOBRE 2010, SAMBIN S’ANIME vous 

propose la dernière brocante de la saison, 

avec un marché régional et une fête foraine 

où pour la première fois dans notre village 

les auto-tamponneuses viendront animer 

cette dernière manifestation de l’année ! 

Toute l’équipe de SAMBIN S’ANIME vous 

accueillera au stade dès 6h pour les expo-

sants, et vous proposera une restauration 

variée sous chapiteau. 

 

Pour nous contacter et suivre nos manifestations : 
 

06.37.11.22.16  

 

sambinsanime@hotmail.fr           

www.sambinsanime.com 
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Tout le sport 
P A G E   6  

SOPHROLOGIE     

REFLEXOLOGIE 

SHIATSU 
 

pour une relation d'aide appropriée  à vos 

besoins. 
  

Insomnie, fatigue, tension nerveuse, 

douleurs musculaires anxiété, épreuves 

de vie.... 

 

 

  Groupe Le  MARDI  

  salle des fêtes 
 

GYM  DOUCE  SENIORS    10h-11h 

QI GONG  pour tous  11h-12h 
 

Pour apprendre à se détendre et bouger en douceur. 

Sambin Relaxation    

C'est un moyen de retrouver un 

équilibre psycho-corporel régulière-

ment perturbé par le stress que 

nous rencontrons dans notre vie 

quotidienne.  

groupes animés par 
 

Evelyne Vasseur-Pino    
 

Somatothérapeute-Sophrologue  -Qi Gongmembre de la Société Française de Sophrologie 

membre de la Fédération de QiGong et Arts Energétiques 

 
Renseignements     06.68.44.07.04 

bien-vivre41.over-blog 

 

STOP  
 au  

STRESS 
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U.S.S.L 

Court de tennis 

Le programme 2010-2011 

 BADMINTON adolescents  

lundi de 18 h 00 à 19 h 00 
 

BADMINTON Adultes 

Lundi de 20 h 30 à 22 h 00 

Mercredi  de 20 h 30 à 22 h 00 
 

BADMINTON Enfants 

Mardi de 17 h 30 à 18 h 30 
 

TENNIS DE TABLE  enfants  

Mercredi de 17 h 30 à 18 h 30 
 

TENNIS DE TABLE adultes 

Mardi de 20 h 30 à 22 h 00 
 

VOLLEY adultes 

Jeudi de 20 h 30 à 22 h 00 
 

PÉTANQUE 

Vendredi de 18 h 00 à 20 h 00 

Coordonnées des membres du bureau 2010/2011 
 

Christophe LARGEAU   02 54 33 22 74   06 07 02 02 10      
 

Franck ROMANI   02 54 20 21 66   06 88 50 58 55  

       

Odile BOURGOIN   02 54 33 22 90   06 78 05 24 75      
 

Agnès PAGES    02 54 20 27 66   06 33 30 41 77      
 

Myriam HAUSSEPIED   02 54 33 22 34   06 87 49 83 87      
  

Cathy PINON    02 54 33 22 80   06 17 38 15 75      

Le conseil municipal a décidé de remettre en état le court 

de tennis multisports. Les travaux ont été effectués dans le 

courant de cet été. 
 

Le montant de ces travaux s’élève à : 39 043 euros TTC. 

Ils ont été subventionnés par le Conseil Général à la hau-

teur de 13 000 euros, par le Centre National pour le dé-

veloppement du Sport pour 7 377 euros et de 5 739 euros 

par Monsieur Nicolas PERRUCHOT dans le cadre des ré-

serves parlementaires. Il restera 6 529 euros à la charge 

de la commune après la récupération de la TVA. 

28 novembre 2010, tournoi de badminton 14h00 salle des sports 

Le samedi 28 août 2010, l’USSL organisait son 3e 

tournoi de pétanque. 

64 accros de la boule et du cochonnet se sont 

retrouvés à 14 h 30 pour en découdre. 

Les 32 doublettes se sont affrontées tout l’après-

midi, dont un groupe d’ados sambinois. Une am-

biance conviviale et un soleil radieux ont accom-

pagné les compétiteurs. 

 

1er    Jessy et Luigi 

2e Marc WANNEPAIN et Stéphane VILPOUX 
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Judo Club Sambin Pontlevoy 
Le Judo Club Sambin Pontlevoy a effectué sa rentrée le mardi 

07 septembre 2010. Les cours sont assurés au Dojo de Sambin 

(17 rue de la Croix de Juchepie) par Brigitte Saulas, Ceinture 

noire 3e DAN, enseignante sport adaptée et brevetée d’état. 

 

 

Horaires des cours : 

 

 . Judo : Enfants de 6 à 7 ans (6 ans au 1
er

 janvier de l’année sui-

vante), le mardi de 17h30 à 18h30. 

 

              Enfants de 8 à 12 ans (ou en deuxième année de judo), le 

mardi de 18h30 à 20h. 

 

. Judo et Jujitsu : + de 12 ans et Adultes, le mardi de 20h à 21h30. 

Le club se réserve le droit de modifier les horaires selon le nombre de licen-

ciés. 

 

Les indécis sont invités a venir essayer gratuitement durant deux séances. Il suffit d’apporter 

un survêtement et un certificat médical.  Des kimonos peuvent être prêtés sous caution de 

10 €, rendue en fin de saison. 

 

 

F.C.T.P.S Football Club Thenay Sambin Pontlevoy 

 

Programme des rencontres 
 

Au stade de Pontlevoy ou de Thenay : matches de la 4e division 

 

Les rencontres auront lieu à 15 h 00 

 

 Le dimanche 16 octobre   Le dimanche 31 octobre 

 

 Le dimanche 28 novembre   Le dimanche 19 décembre 

 

Au stade de Sambin, entraînements des jeunes le mardi et le mercredi soir et des séniors le vendredi 

soir. 
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L’école primaire publique de la Fontaine est heu-

reuse de vous présenter sa nouvelle équipe ensei-

gnante : 
 

Mr. Eric CROMBE, qui enseigne dans la classe 

de Grande Section – C.P. 
 

Mlle. Marianne PERDEREAU, qui enseigne 

dans la classe de C.P. – C.E.1 

Après les vacances de la Toussaint,  

 

Mr. Benjamin PARENT travaillera avec Mme 

Anne-Sophie LELIEVRE en P.S. - M.S. les lundis, 

mardis et jeudis, ainsi qu'avec 
 

Mr. Laurent VALGRESY en C.E.2 – C.M.1 – 

C.M.2 le vendredi. Sa mission est actuellement as-

surée par Geoffrey JOUCHTER. 

Quant à la direction de l’école, elle continue d’être 

assurée par Mme. LELIEVRE, disponible les jeudis. 
 

Nous tenons à remercier la mairie pour les efforts 

qu’elle a fournis. Effectivement, des travaux d’inso-

norisation ont été menés durant l’été afin de trans-

Ecole de la Fontaine 
former l’ancienne salle de motricité en quatrième 

salle de classe, accueillant aujourd’hui les élèves de 

C.P. – C.E.1 de Mlle. PERDEREAU. Par ailleurs, le 

budget attribué à l'école ayant été réévalué par le 

conseil municipal, les élèves ont pu arriver à l'école 

avec un cartable allégé. En effet, l’équipe ensei-

gnante a fourni aux élèves une trousse bien dotée 

afin de se rapprocher encore un peu plus des va-

leurs fondatrices de l'école publique. 
 

Les enfants ont retrouvé les murs de l'école : ça y 

est, les habitudes de travail reprennent peu à peu 

leur place. Nous pouvons d'ores et déjà vous an-

noncer que la classe de maternelle travaillera toute 

l’année sur le thème de la ferme. D'autres projets 

sont à venir ; laissons-leur le temps de se dévelop-

per. 

Toute l’équipe de l’école est heureuse d’accueillir 

les enfants sambinois pendant cette année 2010-

2011 que nous espérons riche et agréable. 

 

L’équipe enseignante. 

Echo des écoles  

A.P.E Ecole de la Fontaine 

BUREAU DE L’APE 

 

 

Présidente : Françoise BLIN  

 

Secrétaire : Lydie LARGEAU  

Secrétaire-adjointe : Alexandra FONTAINE  

 

Trésorière : Céline NATURELLE  

Trésorière-adjointe : Vanessa GODINEAU  

DATES DES MANIFESTATIONS 

 

Halloween : samedi 6 Novembre 2010 

 

Fête de Noël : samedi 11 décembre 2010 

 

Choucroute : samedi 5 février 2011 

 

Carnaval : dimanche 13 mars 2011 

 

Randonnée pédestre nocturne : samedi 28 mai 

2011 

 

Fête de fin d’année : samedi 25 juin 2011 
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Ecole saint Joseph 
Le jeudi 2 septembre der-

nier, c’était la rentrée à 

l’école Saint-Joseph ! 
 

Les élèves de maternelle et 

de primaire ont repris le 

chemin de l’école avec beau-

coup de sourires, 

mais aussi, bien évi-

demment, quelques 

larmes. Parents, 

enfants et ensei-

gnants se sont re-

trouvés autour d’une boisson 

chaude, ce qui a notamment per-

mis de faire plus ample connais-

sance avec les nouvelles familles ! 

Un moment de partage, 

simple et convivial, afin 

d’aborder de bonne humeur 

cette nouvelle année sco-

laire. 
 

La précédente an-

née s’est terminée 

en beauté avec,  le 

26 juin dernier,  

la traditionnelle 

kermesse organisée par 

 

A NOTER ! 
 

Les 7 et 8 octobre, toute 

l’école partira en classe 

découverte du côté de 

Montrichard ! 

 

Ce sera l’occasion de décou-

vrir le patrimoine local mais 

aussi de tisser des liens entre 

les enfants qui pourront ainsi 

se découvrir dans un cadre 

extra-scolaire. Les visites et 

rencontres effectuées durant 

ces deux jours feront l’objet 

d’un travail approfondi en 

classe avec présentation aux 

parents sous la forme d’une 

exposition.  

 

C’est un beau projet qui 

tenait à cœur aux ensei-

gnants de l’école. 

l’APEL (Association des Parents 

d’Elèves) qui, une nouvelle fois, a 

connu un franc succès. 
 

Pendant que les CP-CE1-CE2 rece-

vaient la visite d’un dentiste afin de 

les sensibiliser à l’importance de 

l’hygiène bucco-dentaire, les 

CM2 domiciliés à Sambin étaient 

reçus à le mairie pour y recevoir 

leur dictionnaire. La fierté d’ob-

tenir ce magnifique outil culturel 

des mains de madame la Maire 

pouvait se lire sur le visage de ces 

nouveaux entrants en 6ème. 

Toute l’école leur souhaite 

bonne chance pour le collège ! 
 

Le dimanche 12 septembre der-

nier, l’école a organisé son « ball-

trap ». Les bénéfices recueillis lors 

de cette manifestation permettront 

la réalisation de projets pédago-

g i q u e s 

pour l’école. 

 

Le collège est à nouveau orphelin ; M. Pierre Moulin, son directeur fondateur, nous a quittés voilà 2 

ans et c’est M. Guy Maison, en ces premiers jours de septembre, le mois des raisins mûrs, qui a rejoint 

la Maison du Père. C’est un grand homme qui est parti, pour notre village évidemment, pour l’appella-

tion Cheverny assurément, mais aussi pour notre collège : il fut un soutien de tous les instants et dès 

les origines, depuis la fondation par M & Mme Moulin en 1959 jusqu’à toutes ces dernières années où 

il a siégé avec constance à nos conseils d’administration : toujours bienveillant, toujours de bon con-

seil, discret et fin analyste. 

M. Maison entre dans la mémoire de tout le collège comme un homme qui a incarné sa vie durant ce 

que nous souhaitons à tous nos élèves : être un homme de conviction, un homme de parole, un 

homme de bien, un homme de foi. 

Puissions-nous, éducateurs et professeurs de ce collège, lui rendre hommage en mettant autant 

d’énergie à élever et éduquer les jeunes de notre pays que celle qu’il a déployée, jusqu’au samedi 4 

septembre, dans tout ce qu’il a entrepris et mené à bien. 

 

Charles Hervier 

Directeur 

Collège le prieuré 
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Le T.A.D   « Transport A la Demande » 

Informations Utiles 
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Agglopolys expérimente un service de transport collectif "à la demande" (TAD) pour les communes 

rurales effectué par TLC.  

Cette initiative a pour vocation de répondre aux besoins en matière de déplacements ponctuels et 

d'adapter la capacité des véhicules aux personnes transportées 

 Mardi  
Aller 14h – 14h30 

Retour 16h30 – 17h 

Mercre-

di* 

Aller 9h – 9h30 

Retour 11h30 -12h 

Mercre-

di* 

Aller 14h – 14h30 

Retour 16h30 – 17h 

Samedi 
Aller 9h – 9h30 

Retour 11h30 – 12h 

Communauté d'agglomération de Blois - Agglopolys 

1 rue Honoré de Balzac - 41000 Blois 

Tél. : 02 54 90 35 35 

agglopolys@agglo-blois.fr   

  

 Gare __   

              __ République 

   Centre 

  Administratif ___     

                              __ Denis PAPIN 
 

            Hôpital ___ ___ Cap’ciné 
  

    Polyclinique ___  

                          ___ Bowling 

Les stations 

Le trajet coûtera 2€ 

au maximum avec des 

possibilités de réduction pour les 

moins de 18 ans, les groupes (de 

2 personnes ou plus) et les béné-

ficiaires de la tarification sociale.  

Tarifs 

Pour bénéficier de ce service, 

vous devrez : 

 

- vous inscrire au préalable en 

remplissant la fiche d’inscription 

téléchargeable ci-contre afin d’ob-

tenir une carte d’adhésion 

(gratuit), 

 

- réserver votre déplacement au 

plus tard la veille à 17 h pour le 

lendemain au n° vert 0800 41 00 

03 prévu à cet effet (appel gratuit 

depuis un poste fixe). 

 

Un véhicule aux 

couleurs d’Agglo-

polys viendra vous 

chercher devant 

votre domicile durant les cré-

neaux-horaires précisés dans le 

tableau ci-dessous et vous dépo-

sera, selon votre choix, à l’une 

des 8 destinations suivantes : 

 

- Gare SNCF 
 

- Centre Hospitalier de Blois 
 

- République, Denis Papin  
 

- Cap’Ciné,  Bowling World 

- Polyclinique, 

Cap’cine 

Le principe
 

Horaire 

Toutes les infos 

 N° Vert 0 800 41 00 03 

mailto:agglopolys@agglo-blois.fr%20
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Tous au numérique 

ADOC 41 

L’ADOC 41 association agréée par le 

Ministère de la Santé, l’Institut National 

du Cancer et les Caisses d’Assurance 

Maladie, organise depuis 2004 le dépis-

tage du cancer du sein. Il s’agit, comme 

vous le savez, d’un grand enjeu de santé 

publique visant à diminuer de façon no-

table la mortalité par ce cancer grâce à 

un diagnostic précoce, tout en permet-

tant des traitements moins lourds. Le 

dépistage concerne l’ensemble de la po-

pulation âgée de 50 à 74 ans. 

La participation de la population doit 

être, la plus importante possible. 

Chaque année, est organisé dans le dé-

partement en octobre, des manifestations 

en partenariat avec la Ligue contre le 

Cancer du sein. 

Cette année, pour « octobre rose », le 

message que nous souhaitons diffuser à 

toutes les femmes est le suivant : 

« A partir de 50 ans, la mammographie 

c’est tous les 2 ans » 

Le 23 octobre 2010, une importante 

manifestation festive aura lieu sur le 

marché et dans les rue piétonnes de 

Blois, en partenariat avec la Ville de 

Blois et les commerçants. Des troupes 

musicales ainsi qu’un groupe de théâtre 

de rue seront présents. Cette manifes-

tation concerne bien entendu l’en-

semble de la population du Loir- et-

L e jour du passage 

Au tout numérique :  

19 octobre 2010 
Arrêt de tous les émetteurs dans la 

nuit du 18 octobre au 19 octobre : 

Dans la nuit du 18 au 19 octobre 

prochain les émetteurs analogiques 

seront éteints définitivement. Si vous 

n’êtes pas équipé pour le passage au 

numérique, vous ne recevrez plus les 

programmes TV. Les émetteurs nu-

mériques seront éteints temporaire-

Qu’est ce que 

c’est : 
 

Le passage à la télé nu-

mérique, c’est l’arrêt de 

la diffusion des 6 chaînes 

analogiques reçues par 

l’antenne râteau et son 

remplacement définitif 

par la TNT ou autre 

mode de diffusion numé-

rique (satellite, câble, 

ADSL ou fibre optique) 

 

ment, le temps d’effec-

tuer les interventions 

nécessaires. 
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Octobre , c’est « Octobre rose » 

Mois de mobilisation pour le dépistage du cancer du sein 

« A partir 

de 50 ans, 

la mam-

mographie 

c’est tous 

les 2 ans » 

Notre région passera au tout numérique  

le 19 octobre 2010 ! 

Plus d’info 

0970 818 818 
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Bibliothèque : L’instant lecture 

Le Moscovite est une des nombreuses 

œuvres d’Henri Troyat, grand écrivain 

né à Moscou en 1911 et qui siégea à 

l’Académie française de 1959 à sa 

mort, en 2007 (à Paris). 

Cette œuvre est divisée en trois 

tomes : le Moscovite, les Désordres 

secrets et les Feux du matin. Elle se 

déroule en Russie au début du XIXe 

siècle. On y suit un jeune homme, 

Armand, fils d’un émigré français et 

vivant au sein de la riche famille 

Ivanovna. Alors que sa vie était douce, 

la voilà brusquement bouleversée par 

l’arrivée des troupes napoléoniennes à 

Moscou : c’est la campagne de Russie. 

Abandonné à lui-même, il va devoir 

tenter de survivre dans une Moscou 

en ruines. Il va se retrouver confronté 

à la haine, à la misère mais aussi à 

l’amour… 

Le personnage d’Armand est attachant 

car bien qu’étant le personnage prin-

cipal de cette saga romanesque, il a 

tout  de l’antihéros : un poil couard, 

influençable, naïf, tiraillé, il se laisse 

porter au gré des événements et ne 

cherche pas vraiment à lutter contre. 

Ses principes moraux 

sont perpétuellement remis en 

question par la force des choses mais 

malgré tout, il se construit peu à 

peu. 
 

Finalement, ce qui rend le person-

nage d’Armand sympathique 

malgré ses nombreuses 

erreurs et ses défauts, c’est 

qu’il est profondément 

humain : on peut se recon-

naître en lui, et on est 

amené à penser : « ferais-

je mieux dans ce con-

texte ? » en se doutant bien que 
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Nouveau horaire 

Lundi : 17 h00 à 19h 00 

Jeudi : 16 h 00 à 18 h 00 

Les chiens dangereux 

Le Moscovite 

Henry Troyat  

Vous pouvez trouver les deux premiers tomes du Moscovite à la bibliothèque ! 

 

Quelques rappels réglementaires 
 

1. L’identification avec une puce électronique 

ou un tatouage est obligatoire pour tous les 

chiens nés après le 6 janvier 1999. 

2. La divagation des chiens est interdite. 
 

Les chiens de 1ère  et 2e catégories 
 

1. Définition 

Première catégorie : chiens d’attaque (ne doi-

vent plus être acquis) : Pit-bulls, Boer bulls, 

chiens assimilables aux chiens de race Tosa. 

Deuxième catégorie : chiens de garde et de 

défense, uniquement si pure race : Staf-

fordshire Terrier, American Staffordshire Ter-

rier, Tosa, Rottweiler ou assimilables.  
 

2. Détention 

a. Demande du permis de détention : afin 

d’obtenir le permis de détention d’un chien de 

1ère et 2e catégorie, les propriétaires doivent 

faire une déclaration à la mairie du lieu de 

résidence du chien en présentant les pièces 

suivantes : identification du chien, vaccina-

tion antirabique en cours de validité, attes-

tation spéciale d’assurance responsabilité 

civile, certificat vétérinaire de stérilisation 

pour les chiens de 1ère catégorie (applicable 

depuis le 06/01/2000), attestation d’aptitude 

sanctionnant une formation portant sur 

l’éducation et le comportement canins ainsi 

que sur la prévention des accidents, l’éva-

luation comportementale de l’animal pour 

les chiens âgés de plus de 8 mois et de 

moins de 12 mois. Le propriétaire ou dé-

tenteur du chien doit choisir le vétérinaire 

sur la liste départementale, consultable en 

mairie.  

Au vu des documents, le Maire délivre un 

permis de détention. 

 

b. Défaut de permis de détention : contra-

vention de 750 €. Après mise en demeure 

de régularisation : 3.750 € d’amende, confis-

cation et/ou euthanasie de l’animal. 
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Infos Paroissiales. 
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Petit mot de Mr le Curé. 
  

Laissons les choisir ? 

      

Je suis surpris tout comme vous  certainement, de la capacité 

des enfants à changer chaque année d’activités .On arrête tel 

sport pour en commencer un autre, on change d’instrument 

de musique, on arrête la danse pour faire de la gym, et je 

pense bien sûr à une autre activité. Mais pourquoi tant qu’on 

y est n’arrêtent ils pas l’école ? 

Bien sûr ce n’est pas pareil, mais peut être devrions- nous 

parfois les encourager, voire les obliger. Non pas à aimer 

telle ou telle chose (« de gustibus …») mais à aller jusqu’au 

bout de ce qui a été entrepris. Parfois l’enfant croit ne plus 

aimer telle ou telle chose, parce qu’après l’enthousiasme de 

la découverte, il y a l’âpreté de l’apprentissage. 

Je me pose donc la question suivante : jusqu’où doit-on lais-

ser les enfants choisir ce qu’ils veulent ? 
 

Informations diverses. 

 

Scoutisme : Pour les garçons de 12 à 17 ans – Raids, WE, 

Camps, Sorties. 

Renseignements : Constantin de Langotier, tel : 06 67 05 69 

57. 
 

Catéchisme : à Sambin le mercredi de 9h30 à11 h00- du CE2 

au CM2. 

Renseignements : Michelle Jaloux tel : 02 54 32 53 73. 
 

Profession de Foi : à Pontlevoy le mercredi de 17h15 à 

18h30-pour les 6èmes. 

Renseignements : Don Jean Baptiste tel : 02 54 32 00 80. 

 

      Décembre 2010 

      5 12 19 24 25 26 

     Sambin 11h       11h   

      Pontlevoy   11h   20h     

       Thenay     11h     11h 

                Octobre 2010                      Novembre 2010 

  3 10 17 24 31 1er 2 7 11 14 21 28 

  Sambin 11h             11h 11h       

   Pontlevoy   11h   11h   11h 19h     11h   11h 

   Thenay     *   11h           11h   

*Messe du 17 Octobre a 10h30 à Ste Croix à Montrichard (Messe des missions.) 

Horaires des messes du 4ème trimestre. 

A Néomoise. 
 

Autrefois une bergère,  

Redoutais les polissons, 

N’ayant point vertu légère. 
 

Malgré son air de mégère 

Elle plaisait aux garçons, 

Autrefois une bergère 
 

De son Dieu la messagère 

Aux galants donnait leçons, 

N’ayant point vertu légère. 
 

Or, rester pure sur terre 

Exigea quelques rançons, 

Autrefois une bergère 
 

Vit une palme étrangère 

Pousser au pied sans façons, 

N’ayant point vertu légère 
 

Causa fuite légendaire 

Des jeunes, pris de frissons, 

Autrefois une bergère, 

N’ayant point vertu légère. 

 

Tino MORAZIN. 

 

Prix forme fixe 1er accessit 

Concours littéraire 2010  

      de Montélimar. 
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LES FEMMES DU 20ème SIECLE :             

L A  G A Z E T T E  S A M B I N O I S E  

En 1942, Benjamin Kowburn n'est pas près 

d'oublier cette aventure... En effet, nous 

sommes au printemps ; cette nuit-là, un su-

perbe clair de lune éclaire les chaumines si-

tuées au bord du Bois de Saint-Lhomer. C'est 

le calme relatif, nous sommes en guerre, le 

maréchal Pétain a capitulé devant Hitler : le 

militaire est un vieil homme qui a peut-être 

voulu préserver la vie des soldats, ne pas re-

produire le carnage de 1914. Toujours est-il 

qu'il ne se rend pas compte qu'Hitler est un 

redoutable roublard !   Les Anglais, eux ne s'y 

trompent pas… 

 

 Mais revenons à Benjamin Kowburn, 

sujet du Royaume uni de Grande Bretagne. Il 

est agent secret dans les bureaux londoniens 

et s'ennuie. Il est donc volontaire pour une 

mission spéciale, à savoir monter un noyau de 

résistance dans le centre de la France, il sera 

parachuté dans le but de rencontrer les rares 

volontaires résistants à cette époque. Sur lui 

pas de liste bien sûr ! mais des finances, et 

dans sa poche un drapeau britannique. Sa mis-

sion : la clairière du Bois de Saint-Lhomer (en 

gros un triangle situé entre Sambin, Thenay, 

Feings). Benjamin Kowburn est anxieux car il 

parle très mal le français ; d'autre part largué à 

très basse altitude, le parachute a intérêt à 

s'ouvrir vite, très vite sinon…       

        

         Le petit monomoteur "Lysander" vient 

de passer la Loire, à bord B. Kowburn, le lar-

gage est pour bientôt. En effet le pilote dis-

tingue au sol un petit feu, puis deux, puis 

trois... quatre, c'est le signal ! un long virage, 

réduction des gaz, B. Kowburn saute, un cla-

quement sec, le parachute s'est bien ouvert. 

Benjamin Kowburn est rassuré ; quelques se-

condes plus tard il touche le sol ; c'est 

une prairie : la clairière de Saint Lhomer. Per-

sonne à l'horizon, pas âme qui vive... Au loin 

le Lysander s'éloigne, il va se poser en zone 

libre pour refaire le plein ! Benjamin bouchonne 

son parapluie et se dirige vers une petite lumière 

en bordure du Bois. (Pendant ce temps quelques 

futurs résistants l'observent de loin, on ne sait 

jamais les Allemands ne sont  pas loin).    

 

         La petite lumière, c'est une ferme ; Benja-

min Kowburn frappe à la porte de cette modeste 

maison, les chiens, ah ! les chiens... puis la porte 

s'ouvre, un visage de femme apparaît, une per-

sonne surprise par l'homme en combinaison de 

vol ... Rapidement, Benjamin sort son petit dra-

peau britannique… Le visage de cette femme 

s'éclaire… Benjamin Kowburn est invité à entrer, 

la maîtresse de maison a tout deviné. C'est autour 

d'une omelette préparée en toute hâte que se 

nouent les premiers contacts avec les résistants. 

            Qui était cette femme ?  

S'il y a des témoins survivants nous aimerions tant 

savoir !                   

française. Ces missions 

consistaient à rejoindre 

nuitamment des terrains 

de fortune recensés et 

évalués par la Résistance 

Une fois arrivé à proxi-

mité de son but, le pi-

lote situait le terrain 

grâce à des feux allumés 

au sol par des résistants 

que le bruit du moteur 

avertissait de son ap-

Le Westland Lysander,  

Cet avion de liaison 

aux performances mo-

destes, acquit une 

grande renommée 

grâce à son utilisation 

pour le transport et la 

récupération d'espions 

et d'agents secrets, en 

p a r t i c u l i e r  d e s 

membres du «Special 

Operations Executive» 

ou de la Résistance 

 MARCEL  DELAILLE  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Avion
http://fr.wikipedia.org/wiki/Special_Operations_Executive
http://fr.wikipedia.org/wiki/Special_Operations_Executive


 

Bloc note 

MARIAGES DATES 

Bruno BOUGUYON et Jennifer DUBOIS 26 juin 

Olivier MEYER et Béatrice OUDET 17 juillet 

État Civil 

Prochaine gazette vers le  

18 décembre 2010 
 

Janvier février mars 2011 
 

Dépôt limite des articles le 

1er décembre 2010 
 

A la mairie 

ou  
 

mairie.sambin@wanadoo.fr 

Sambinoise 

Cette année en plus du traditionnel concours de mai-

sons illuminées, un concours décorations extérieures  

sans éclairage sera mis en place. 

Pour les maisons illuminées, le jury passera le 23 dé-

cembre après 18 h 00 et dans l’après-midi pour les déco-

rations sans éclairage. 
 

 

NAISSANCES DATES 

Névéna JEAN-CALIXTE   17 juin 

Eliott MIGEON   29 juin 

Eva LELIEVRE   9 juillet 

Pacôme THUARD   17 août 

Décès DATE 

Monsieur Guy MAISON 4 septembre 

OCTOBRE 2010 
 

03  Exposition broderie   Salle des fêtes 

17  Randonnée pédestre     Salle des fêtes 

24  Brocante vide grenier    Stade  
 

NOVEMBRE 2010 
 

06 Halloween    Salle des fêtes  

07 Loto - Téléthon    Salle des fêtes 

13  Repas des plus de 70 ans  Salle des fêtes 

19  Loto      Salle des fêtes  

28  Tournoi badminton   Salle des sports 
 

DÉCEMBRE 2010 
 

03 Repas - Téléthon   Salle des fêtes 

04 Sainte Barbe  

10  Spectacle de Noël École St Joseph Salle des fêtes 

11   Spectacle de Noël École de la fontaine Salle des fêtes 

 

Décorations de Noël 

A Vos Agendas 

 

Tél. URGENCE 

 

Médecin de garde 

15 
 

Pompiers   

18 ou 112 
 

Gendarmerie 

17 ou 112  
  

Pharmacie de garde 
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